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ORIENTATION DE GESTION 
 
OFI RISK ARB ABSOLU est le Fonds Nourricier du FCP Maître CANDRIAM RISK ARBITRAGE. 
 
L’investissement sera réalisé pour au minimum 90% de l’Actif Net du Fonds dans les parts O de l’OPCVM Maître, le reste de l’actif ne pouvant 
être composé que de liquidités. 
 
Sa classification, son objectif de gestion, son indicateur de référence, sa stratégie de gestion et son profil de risque sont identiques à ceux de 
l’OPCVM Maître. 
 
En raison de ses propres frais, la performance du Fonds Nourricier OFI RISK ARB ABSOLU sera inférieure à celle de l’OPCVM Maître 
CANDRIAM RISK ARBITRAGE. 
 
Rappel des caractéristiques du Fonds Maître : 
 
Objectif de gestion : Sur la durée de placement recommandée et dans le cadre de sa gestion systématique, le Fonds vise, en investissant 
dans les principaux actifs traité, une performance absolue supérieure à €STR capitalisé avec un objectif de volatilité annualisé inférieur à 5% 
dans des conditions normales de marché. 
 
Indicateur de référence : €STR capitalisé 
 
Le Fonds est géré de manière active et le processus d'investissement implique la mention d'un indicateur de référence. 
Utilisation de l'indicateur : 
- à des fins de comparaison de performance, 
- à des fins de calcul de commission de performance pour certaines classes d'actions. 
 
Stratégie d'investissement : 
 
La gestion du portefeuille s'articule autour d'une stratégie prudente du fond de portefeuille via les obligations et instruments monétaires, et d'une 
stratégie dynamique. 
 
La stratégie dynamique d'investissement consiste en une méthode de gestion d'arbitrage dite de « situations spéciales », à savoir la réalisation 
ou non de quelque évènement que ce soit (financier ou non, législatif, thématique, etc.) susceptible d'influencer le prix d'un actif donné.  
 
La stratégie d'arbitrage consiste à tirer profit d'écarts de prix constatés (ou anticipés) entre marchés et/ou secteurs et/ou devises et/ou 
instruments. Le portefeuille sera majoritairement investi dans des entreprises impliquées dans des opérations publiques d'achat et des 
opérations publiques d'échange déclarées et dans une moindre mesure dans d'autres situations spéciales (scissions, changement 
d'actionnariat...). 
 
Le Fonds n’a pas d’objectif d’investissement durable et ne promeut pas spécifiquement de caractéristiques environnementales et/ou sociales. 
 
Le Fonds peut utiliser les instruments dérivés (swaps, futures, options...) ou recourir à des contrats d'échange sur rendement global liés 
notamment aux risques actions, taux d'intérêt, change négociés sur des marchés règlementés ou de gré à gré français et étrangers à des fins 
d'exposition, de couverture ou d'arbitrage. 
 
Principaux actifs traités : 
 
Actions d'Europe et d'Amérique du Nord, investies directement ou via des produits dérivés. 
 
Obligations d'Europe et/ou d'Amérique du Nord et instruments des marchés monétaires français et étrangers, de tous type d'émetteurs, dont 
la notation court terme est au minimum A-2 (ou équivalent) par une des agences de notation ( soit des émetteurs réputés de bonne qualité) ou 
jugé équivalent par la société de gestion. 
 
La sélection des instruments repose sur une analyse interne du risque de crédit et sur les analyses des agences de notation. 
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 Réglementation SFDR – OPC Article 6 
 
 Code LEI : 969500OPSBP6G88HSA42 
 
 Manière dont les risques de durabilité sont intégrés dans les décisions d’investissement du produit : le fonds ne prend pas particulièrement 

en compte une analyse des aspects ESG et plus précisément, le fonds n’a pas d’objectif d’investissement durable et ne promeut pas 
spécifiquement des caractéristiques environnementales et/ou sociales, au sens du Règlement SFDR. 
Le fonds ne prend pas systématiquement en compte les principaux impacts négatifs de durabilité pour l’une ou l’autre des possibles 
raisons suivantes : 

- Tout ou partie des entreprises émettrices ne fournissent pas suffisamment de données PAI, 
- -L'élément PAI n'est pas considéré comme un élément prédominant dans le processus d'investissement du fonds, 
- -Le fonds utilise des produits dérivés pour lesquels le traitement des éléments PAI n'est pas encore défini et normalisé". 
- Les fonds sous-jacents peuvent ne pas prendre en compte les principales incidences négatives sur la durabilité telles que définies 

par la Société de Gestion. 
 

 Alignement sur la taxonomie 
Pour les fonds n’ayant pas d’objectif d’investissement durable et qui ne promeuvent pas spécifiquement des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales, les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.  
Pour obtenir plus d’information, merci de consulter le code de transparence sur le site de la Société de Gestion : 
https://www.candriam.com/en/private/market-insights/sri-publications/#transparency  

 
Profil des risques 

Le profil de rendement de l’OPCVM Nourricier OFI RISK ARB ABSOLU est identique à celui de l’OPCVM Maître CANDRIAM RISK ARBITRAGE 
à savoir :  
 
Le Fonds sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. Ces instruments connaîtront les 
évolutions et aléas des marchés. 
 
L’investisseur est donc exposé aux risques ci-dessous, lesquels ne sont pas limitatifs. 
 
Risque de perte en capital : 
L’investisseur ne bénéficie d’aucune garantie sur le capital investi ; il est possible que le capital investi ne soit pas intégralement restitué. 
 
Risque lié aux actions : 
Le Fonds peut être exposé au risque de marché actions (par le biais de valeurs mobilières et/ou par le biais de produits dérivés). Ces 
investissements, entraînant une exposition à l’achat ou à la vente, peuvent entraîner des risques de pertes importantes. Une variation du marché 
actions dans le sens inverse des positions pourrait entrainer des risques de pertes et pourrait faire baisser la valeur nette d’inventaire du Fonds. 
Le Fonds pouvant être exposé accessoirement aux petites et moyennes valeurs de capitalisation qui sont, en général, plus volatiles que les 
grosses capitalisations, la valeur liquidative du Fonds pourra avoir les mêmes comportements. Sur ces marchés, le volume des titres cotés en 
Bourse est réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que sur les grandes capitalisations. La valeur 
liquidative de l’OPCVM peut donc baisser plus rapidement et plus fortement. 
 
Risque lié aux OPA/OPE : 
L'abandon d'une offre publique, l'allongement des délais ou des modifications défavorables des conditions de l'offre peuvent augmenter 
fortement la volatilité des sociétés concernées. La survenance de ces événements pourra entraîner une baisse de la valeur liquidative de 
l'OPCVM. 
 
Risque lié à la stratégie d’arbitrage : 
L'arbitrage est une technique consistant à profiter d'écarts de cours constatés (ou anticipés) entre marchés et/ou secteurs et/ou titres et/ou 
devises et/ou instruments. En cas d'évolution défavorable de ces arbitrages (hausse des opérations vendeuses et/ou baisse des opérations 
acheteuses), la valeur nette d’inventaire du Fonds pourra baisser. 
 
Risque de liquidité : 
Le risque de liquidité est défini comme étant celui qu’une position, dans le portefeuille du Fonds, ne puisse être cédée, liquidée ou clôturée pour 
un coût limité et dans un délai suffisamment court, compromettant ainsi la capacité du Fonds à se conformer à tout moment à ses obligations 
de racheter les actions des actionnaires à leur demande. Sur certains marchés (en particulier obligations émergentes et à haut rendement, 
actions de faible capitalisation boursière, …), les fourchettes de cotation peuvent augmenter dans des conditions de marché moins favorables, 
ce qui peut générer un impact sur la valeur nette d’inventaire en cas d’achats ou de ventes des actifs. En outre, en cas de crise sur ces marchés, 
les titres peuvent également devenir difficiles à négocier. 
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Risque lié aux instruments financiers dérivés : 
Les instruments financiers dérivés sont des instruments dont la valeur dépend (ou est dérivée) d’un ou plusieurs actifs financiers sous-jacents 
(actions, taux d’intérêt, obligations, devises, …). L’utilisation de dérivés comporte donc le risque lié aux sous-jacents. Ils peuvent être utilisés en 
vue de s’exposer ou de se couvrir sur les actifs sous-jacents. En fonction des stratégies déployées, le recours aux instruments financiers dérivés 
peut comporter également des risques de levier (amplification des mouvements de baisse). En cas de stratégie de couverture, les instruments 
financiers dérivés peuvent, dans certaines conditions de marché, ne pas être parfaitement corrélés par rapport aux actifs à couvrir. Pour les 
options, à cause de fluctuation défavorable de prix des actifs sous-jacents, le Fonds pourrait perdre l’intégralité des primes payées. Les 
instruments financiers dérivés de gré à gré induisent en outre un risque de contrepartie (qui peut être cependant atténué par des actifs reçus en 
collatéral) et peuvent comporter un risque de valorisation, voire de liquidité (difficulté de vente ou de clôture de positions ouvertes). 
 
Risque de contrepartie : 
Le Fonds peut utiliser des produits dérivés de gré à gré et/ou recourir aux techniques de gestion efficace de portefeuille. Ces opérations peuvent 
engendrer un risque de contrepartie, soit des pertes encourues au titre des engagements contractés auprès d’une contrepartie défaillante. 
 
Risque de taux : 
Une variation des taux (qui peut notamment découler de l’inflation) peut entrainer des risques de pertes et faire baisser la valeur nette d’inventaire 
du Fonds (en particulier lors de hausse des taux si le Fonds a une sensibilité aux taux positive et lors de baisse des taux si le Fonds a une 
sensibilité aux taux négative). Les obligations à long terme (et les produits dérivés y relatifs) sont plus sensibles aux variations des taux d’intérêts. 
Une variation de l’inflation, c’est-à-dire une augmentation ou une diminution générale du cout de la vie, est un des facteurs pouvant impacter 
les taux et donc la valeur nette d’inventaire. 
 
Risque de crédit : 
Risque de défaillance d’un émetteur ou d’une contrepartie. Ce risque inclut le risque d’évolution des spreads de crédit et le risque de défaut. Le 
Fonds peut être exposé au marché du crédit et/ou à certains émetteurs en particulier dont les cours vont évoluer en fonction de l’attente que le 
marché se fait de leurs capacités de remboursement de leur dette. Le Fonds peut également être exposé au risque de défaut d’un émetteur 
sélectionné, soit son impossibilité à honorer le remboursement de sa dette, sous forme de coupons et/ou du principal. Selon que le Fonds est 
positionné positivement ou négativement sur le marché du crédit et/ou certains émetteurs en particulier, un mouvement respectivement à la 
hausse ou à la baisse des spreads de crédit, voire un défaut, peut impacter négativement la valeur nette d’inventaire. 
 
Risque de change :  
Le risque de change provient des investissements directs du Fonds et de ses interventions sur les instruments financiers à terme, résultant en 
une exposition à une devise autre que celle de valorisation du Fonds. Les variations du cours de change de cette devise contre celle de 
valorisation du Fonds peuvent impacter négativement la valeur des actifs en portefeuille. 
 
Risque lié à la volatilité : 
Le Fonds peut être exposé (via des positions directionnelles ou d’arbitrage par exemple) au risque de volatilité des marchés et pourrait donc 
subir, en fonction de son exposition, des pertes en cas de variations du niveau de volatilité de ces marchés. 
 
Risque lié aux pays émergents : 
Les mouvements de marchés peuvent être plus forts et plus rapides sur ces marchés que sur les marchés développés, ce qui peut entrainer 
une baisse substantielle de la valeur nette d’inventaire en cas de mouvements contraires aux positions prises. La volatilité peut être induite par 
un risque global du marché ou être déclenchée par les vicissitudes d’un seul titre. Des risques de concentration sectorielle peuvent également 
prévaloir sur certains marchés émergents. Ces risques peuvent aussi être cause de volatilité accrue. Les pays émergents peuvent présenter 
des incertitudes politiques, sociales, légales et fiscales graves ou d'autres événements pouvant négativement impacter les compartiments qui y 
investissent. De plus, les services locaux de Dépositaire ou de sous-Dépositaire restent sous-développés dans de nombreux pays non-membres 
de l'OCDE ainsi que dans les pays émergents, et les opérations effectuées sur ces marchés sont sujets à des risques de transaction et de 
conservation. Dans certains cas, le Fonds peut ne pas être en mesure de recouvrer tout ou partie de ses actifs ou peut s’exposer à des retards 
de livraison pour récupérer ses actifs. 
 
Risque de livraison : 
Le Fonds pourrait vouloir liquider des actifs qui font à ce moment l’objet d’une opération auprès d’une contrepartie. En pareil cas, le Fonds 
rappellerait ces actifs auprès de la contrepartie. Le risque de livraison est le risque que la contrepartie, bien que obligée contractuellement, ne 
soit pas à même, opérationnellement parlant, de restituer les actifs suffisamment vite pour que le Fonds puisse honorer la vente de ces 
instruments sur le marché.  
 
Risque opérationnel : 
Le risque opérationnel englobe les risques de pertes directes ou indirectes liés à un certain nombre de facteurs (par exemple les erreurs 
humaines, les fraudes et malveillances, les défaillances de systèmes d’information et événements externes, etc.) qui pourraient avoir un impact 
sur le Fonds et / ou les investisseurs. La société de gestion vise à réduire ce risque à travers la mise en place de contrôles et procédures. 
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Risque de conservation : 
Le risque de perte d’actifs détenus par un Dépositaire par suite d'insolvabilité, de négligence ou d'actes frauduleux du Dépositaire ou d'un sous-
Dépositaire. Ce risque est mitigé par les obligations règlementaires des Dépositaires.  
 
Risque juridique : 
Le risque de litige de toute nature avec une contrepartie ou une tierce partie. La société de gestion vise à réduire ce risque à travers la mise en 
place de contrôles et procédures. 
 
Risque de conflits d’intérêts : 
Un choix de contrepartie, orienté par d’autres motifs que le seul intérêt du Fonds, et/ou un traitement inégal dans la gestion de portefeuilles 
équivalents pourraient constituer les principales sources de conflits d’intérêts. 
 
Risque de modification de l’indice de référence par le fournisseur de cet indice : 
L'attention des porteurs de parts est attirée sur l'entière discrétion du fournisseur d'indice de référence de décider et ainsi de modifier les 
caractéristiques de l'indice de référence concerné pour lequel il agit en tant que sponsor. Selon les termes du contrat de licence, un fournisseur 
d'indices peut ne pas être tenu de fournir aux détenteurs de licence qui utilisent l'indice de référence concerné un préavis suffisant de toute 
modification apportée à cet indice de référence. En conséquence, la société de gestion ne sera pas nécessairement en mesure d'informer à 
l'avance les porteurs de parts du Fonds des changements apportés aux caractéristiques de l'indice de référence concerné par le fournisseur 
d'indice. 
 
Risque de durabilité :  
Le risque de durabilité fait référence à tout évènement ou situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui pourrait 
affecter la performance et/ou la réputation des émetteurs dans le portefeuille. 
Les risques de durabilité peuvent être subdivisés en 3 catégories : 
Environnemental : des évènements environnementaux peuvent créer des risques physiques pour les entreprises du portefeuille. Ces 
évènements pourraient par exemple découler des conséquences du changement climatique, de la perte de biodiversité, du changement de la 
chimie des océans, etc. Outre les risques physiques, les entreprises pourraient aussi être impactées négativement par des mesures 
d’atténuation adoptées en vue de faire face aux risques environnementaux (tel que par exemple une taxe carbone). Ces risques d’atténuation 
pourraient impacter les entreprises selon leur exposition aux risques susmentionnés et leur adaptation à ceux-ci. 
Social : renvoie aux facteurs de risque liés au capital humain, à la chaîne d’approvisionnement et à la façon dont les entreprises gèrent leur 
impact sur la société. Les questions relatives à l’égalité des genres, aux politiques de rémunération, à la santé et la sécurité et aux risques 
associés aux conditions de travail en général relèvent de la dimension sociale. Les risques de violation des droits humains ou des droits du 
travail au sein de la chaîne d’approvisionnement font également partie de la dimension sociale. 
De gouvernance : Ces aspects sont liés aux structures de gouvernance telles que l’indépendance du conseil d’administration, les structures de 
gestion, les relations avec les travailleurs, la rémunération et la conformité ou les pratiques fiscales. Les risques liés à la gouvernance ont 
comme point commun qu’ils proviennent d’un défaut de surveillance de l’entreprise et/ou de l’absence d’incitant poussant la direction de 
l’entreprise à faire respecter des normes élevées en matière de gouvernance. 
 
Le risque de durabilité peut être spécifique à l’émetteur, en fonction de ses activités et ses pratiques, mais il peut aussi être dû à des facteurs 
externes. Si un évènement imprévu survient chez un émetteur spécifique tel qu'une grève du personnel, ou plus généralement une catastrophe 
environnementale, cet évènement peut avoir un impact négatif sur la performance du portefeuille. Par ailleurs, les émetteurs adaptant leurs 
activités et/ou politiques peuvent être moins exposés au risque de durabilité.  
 
Afin de gérer l’exposition au risque, les mesures d’atténuation peuvent être les suivantes :  
- exclusion d’activités ou d’émetteurs controversés 
- exclusion d’émetteurs sur la base de critères durables 
- intégration des risques de durabilité dans la sélection des émetteurs ou le poids des émetteurs dans le portefeuille 
- engagement et saine gestion des émetteurs 
 
Le cas échéant, ces mesures d’atténuation sont décrites dans la section du prospectus consacrée à la politique d’investissement du fonds. 
 
Risque ESG : 
Notre méthodologie est basée sur la définition de modèles sectoriels ESG par nos analystes ESG internes. Les limites de notre recherche sont 
en grande partie liées à la nature, l’étendue et la cohérence des données ESG disponibles actuellement.  
 
- Nature : Certaines dimensions ESG se prêtent mieux à des informations qualitatives narratives. Ces informations sont sujettes à 

interprétation et introduisent par conséquent un degré d’incertitude dans les modèles. 
 
- Étendue : Une fois définies les dimensions ESG que nos analystes jugent importantes pour chaque secteur, il n’y a pas de garantie que les 

données seront disponibles pour toutes les entreprises dans ce secteur. Dans la mesure du possible, nous essaierons que les données 
manquantes soient complétées par notre propre analyse ESG. 



OFI RISK ARB ABSOLU Rapport Annuel
31 décembre 2021

6

 
- Homogénéité : les différents fournisseurs de données ESG ont des méthodologies différentes. Même chez un seul et même fournisseur, 

des dimensions ESG analogues peuvent être traitées différemment selon le secteur. Ceci rend la comparaison des données de différents 
fournisseurs plus difficile. 

 
L’absence de définitions et de labels communs ou harmonisés intégrant les critères ESG et de durabilité à l'échelon européen peut se traduire 
par des approches différentes chez les gestionnaires pour fixer les objectifs ESG et déterminer si ces objectifs ont été atteints par les fonds 
qu'ils gèrent. 
 
Notre méthodologie exclut ou limite l’exposition aux titres de certains émetteurs pour des raisons ESG. Par conséquent, il est possible que 
certaines conditions de marché génèrent des opportunités financières qui pourraient ne pas être exploitées par le compartiment. 
 
METHODE CHOISIE PAR LA SOCIETE DE GESTION POUR MESURER LE RISQUE GLOBAL DE L’OPC 
 
La méthode retenue pour le calcul du risque global du Nourricier OFI RISK ARB ABSOLU est la méthode de l’engagement. 
 
La méthode retenue pour le calcul du risque global du Fonds Maître CANDRIAM RISK ARBITRAGE est la méthode de la VAR absolue. 
 
Le risque global de l’OPCVM est calculé en VaR absolue. La VaR absolue correspond à la perte potentielle dans 99% des cas sur un horizon 
de 20 jours ouvrés dans des conditions normales de marchés. Le niveau de la VaR pour un intervalle de confiance à 99% sera inférieur à 20%. 
 
Le levier maximal anticipé du Fonds est de 2 fois l’actif net. Ce levier sera calculé pour tous les instruments dérivés sur base de la méthode des 
nominaux. Il se pourrait néanmoins que du FCP soit exposé temporairement à des leviers supérieurs. 
 
En complément de la VaR nous calculons un stress-test spécifique aux opérations d’OPA et d’OPE permettant de quantifier les risques liés aux 
variations de cours spécifiques à ce type d’opération : dans la majorité des cas, lorsqu’une société fait l’objet d’une OPA ou d’une OPE, le cours 
de l’action réagit, il tendra à se rapprocher du prix de l’offre si le marché anticipe sa bonne réalisation, il baissera brusquement si le marché 
n’anticipe pas la réussite de l’offre. D’autres événements pourront aussi impacter le cours tout au long de l’offre, il pourra s’agir, par exemple du 
lancement d’une offre concurrente, de l’augmentation de celle-ci, d’une modification du mode de paiement …, ces variations de cours 
impacteront le risque associé à chaque stratégie. 
 
CHANGEMENT(S) INTERVENU(S) AU COURS DE L’EXERCICE 
 
Les changements intervenus au cours de l’exercice ont été les suivants :  

- A compter du 1er mars 2021, le prospectus du Nourricier est conforme à la Réglementation SFDR. 
- A compter du 10 mars 2021, le prospectus du Maître est conforme à la Réglementation SFDR. 
 
CHANGEMENT(S) A VENIR 
 
Les changements à venir sont les suivants :  
 
- A compter du 1er janvier 2022, le Fonds Maître et son Nourricier change d’indicateur de référence. L’EONIA capitalisé est remplacé par 

l’€STR capitalisé. A cette même date, les prospectus du Maître et du Nourricier sont conformes à la Règlementation Taxonomie. 
 
- A compter du 19 janvier 2022, afin d’être en conformité avec son OPC Maître CANDRIAM RISK ARBITRAGE, le FCP Nourricier OFI RISK 

ARB ABSOLU est modifié comme suit, au niveau de la valeur liquidative : 
 
Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative : quotidienne. 
La valeur liquidative est calculée chaque jour de Bourse à Paris à l'exception des jours fériés. 
 
Au lieu de : 
Date et périodicité de calcul de la valeur liquidative : quotidienne. 
La valeur liquidative (VL) est calculée chaque jour de Bourse à Paris à l'exception des jours fériés. La valeur liquidative calculée le lundi 
sera datée du dimanche. Cette valorisation inclura le coupon couru du week-end et servira de base aux demandes de souscriptions et de 
rachats. La même méthode sera appliquée pour les périodes comportant un ou plusieurs jours fériés, ainsi par exemple si le lundi est férié 
alors la VL sera calculée le mardi et datée du lundi. 

 
Pas d’impact VL mais une simple cohérence avec son Maître. 
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PROCEDURE DE CHOIX DES INTERMEDIAIRES 

OFI RISK ARB ABSOLU est un FCP nourricier du FCP CANDRIAM RISK ARBITRAGE. 
Le FCP « Maître » CANDRIAM RISK ARBITRAGE est géré par CANDRIAM FRANCE.  
Le FCP « Nourricier » OFI RISK ARB ABSOLU a pour Maître les parts O du FCP CANDRIAM RISK ARBITRAGE. 
L’investissement sera réalisé pour au minimum 90% de l’Actif Net du Fonds dans les parts O de l’OPCVM Maître, le reste de l’actif ne pouvant 
être composé que de liquidités. 
 
 Description succincte de la procédure de choix des intermédiaires du Fonds Maître CANDRIAM RISK ARBITRAGE : 
 
Candriam sélectionne les intermédiaires pour les grandes classes d’instruments financiers (obligations, actions, produits dérivés), auprès 
desquels elle transmet des ordres pour exécution. Cette sélection s’effectue notamment sur base de la politique d’exécution de l’intermédiaire 
et ce dans le respect de la « Politique de sélection des intermédiaires financiers, auprès desquels Candriam transmet des ordres pour exécution 
pour le compte des OPC qu’elle gère ». 
 
Les facteurs d’exécution pris en compte sont notamment : le prix, le coût, la rapidité, la probabilité d’exécution et de règlement, la taille et la 
nature de l’ordre. 
 
En application de la procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires financiers et des contreparties et sur base d'une demande émanant 
du gérant, le Comité Broker (« Broker Review ») de Candriam valide ou refuse toute demande de nouvel intermédiaire financier. 
Ainsi, en application de cette politique, une liste par type d’instruments (actions, taux, monétaires, dérivés) des brokers autorisés et une liste 
des contreparties autorisées sont maintenues. 
 
Par ailleurs, périodiquement, dans le cadre de la « Broker Review », est passée en revue la liste des brokers agréés afin de les évaluer selon 
plusieurs filtres et d'y apporter toute modification utile et nécessaire. 
 
 
FRAIS D’INTERMEDIATION 

Vous trouverez sur le site Internet du Groupe OFI à l'adresse suivante : https://www.ofi-am.fr/pdf/info-reglementaire_politique-selection-
execution.pdf toutes les mesures prises pour appréhender les nouvelles dispositions réglementaires liées à la MIF. 
Est notamment présent le compte- rendu relatif aux frais d'intermédiation en application de l'article 314-82 du Règlement Général de l'AMF à 
l’adresse suivante : https://www.ofi-am.fr/pdf/info-reglementaire_CR-frais-intermediation.pdf  
 
 
EXERCICE DES DROITS DE VOTE 

La politique menée par la Société de Gestion en matière d'exercice des droits de vote qui est disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-
am.fr/pdf/ISR_politique-engagement-actionnarial-et-de-vote_OFI-AM.pdf fait l'objet d'un rapport lui-même disponible sur le site Internet du 
Groupe OFI à l'adresse suivante : https://www.ofi-am.fr/pdf/ISR_rapport-de-vote.pdf  
 
 
CRITERES ESG 

La Société de Gestion met à la disposition de l’investisseur les informations sur les modalités de prise en compte, dans sa politique 
d’investissement, des critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance sur son site Internet à 
l’adresse suivante : https://www.ofi-am.fr/pdf/ISR_politique-engagement.pdf  
Le rapport d’engagement est lui-même disponible sur le site Internet du Groupe OFI à l'adresse suivante : https://www.ofi-am.fr/pdf/ISR_rapport-
engagement.pdf  
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INFORMATIONS RELATIVES AUX REMUNERATIONS DE L’OPCVM 

Dans le cadre de la mise en application de la Directive OPCVM V 2014/91/UE du 23 juillet 2014, la Société a mis en place une politique de 
rémunération dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
1) Eléments qualitatifs 

La politique de rémunération de la Société a été établie par le Comité Stratégique du Groupe OFI. 
Le Comité Stratégique est composé de représentants des actionnaires de la Société. Il fixe la politique de rémunération et s'assure de sa 
mise en œuvre. 

 
La politique de rémunération de la Société promeut une gestion saine et efficace du risque, aligne à la fois les intérêts des investisseurs, de 
la Société et des gérants OPC, et tend à réduire les conflits d'intérêts potentiels entre les commerciaux et les investisseurs. Elle est conforme 
à la stratégie économique, aux objectifs et aux valeurs de la Société. 

 
La rémunération fixe correspond à la rétribution normale du collaborateur pour la prestation attendue correspondant à sa qualification. La 
rémunération variable tient compte notamment du résultat de la Société, de ses besoins en fonds propres et de la qualité de la gestion et 
du service proposé aux investisseurs. 

 
Personnel concerné par la politique de rémunération : toutes les personnes qui participent à la prise de risque au niveau des fonds ou 
de la Société : dirigeants, gérants, CIO, responsables des fonctions de contrôle, personnels assimilés par leur niveau de rémunération 
variable, commerciaux. 

 
Appréciation de la performance et des risques : celle-ci est réalisée en fonction du personnel concerné. 

 
La performance des gérants et responsables de gestion s'appuie sur des critères quantitatifs (classement de chaque fonds dans un univers 
témoin) et qualitatifs (réalisation d'objectifs, observation de la politique de gestion des risques, conformité avec les règlements internes ou 
externes, suivi des process de gestion, contribution des preneurs de risques aux risques opérationnels et notamment aux risques de 
durabilité pour les OPC dits article 8 ou 9 au titre du règlement SFDR). 
 
Concernant les dirigeants, les critères retenus se rapportent à la performance globale de l'entreprise (évolution du bénéfice d'exploitation, 
réalisation d'objectifs stratégiques, image, notoriété…). 
 
Pour les fonctions de contrôle, les critères retenus ont traits aux risques opérationnels, réglementaires et réputationnels. 
 
Enfin, la performance des commerciaux est appréciée sur des critères classiques dès lors qu'ils ne provoquent pas de conflits d'intérêts 
avec les porteurs : collecte, évolution du chiffre d'affaire, taux de pénétration, réussites de campagne, nouveaux clients… 

 
Enveloppe de rémunération variable : sur la base d'une enveloppe globale, une partie est attribuée aux preneurs de risques et le reste 
aux autres personnels concernés. La répartition est ensuite faite par les managers en tenant compte des facteurs d'appréciation décrits ci-
dessus. 

 
Modalités de versement et mesures d'ajustement de la rémunération : 

Pour les personnes dont la rémunération variable est inférieure à 200k€ ou bien à 30% du salaire fixe, celle-ci est versée immédiatement et 
en totalité en cash. 
 
Pour les autres, la part qui ne serait pas versée en numéraire est versée sous forme de provisions, permettant ainsi de réaliser l'alignement 
des risques entre les différentes parties, (OPC, gérants et preneurs de risques) : provisions indexées sur un panier déterminé ou un panier 
global. 

Une part (60%) est versée immédiatement, dont 50% en cash et 10% en provisions indexées, les 40% restant étant versés sous forme de 
provisions, libérées par tranches égales au cours des trois années suivantes, sans période de rétention. 
 
Cette allocation pourra faire l'objet de révision à la baisse en fonction de l'évolution des critères quantitatifs et qualitatifs au cours des années 
suivantes, selon une notion de malus. 

 
La mise à jour de la politique de rémunération au titre de la Directive OPCVM V 2014/91/UE du 23 juillet 2014 a été validée par l’Autorité 
des Marchés Financiers le 20 juin 2017. Par ailleurs, la politique de rémunération de la Société a été mise en conformité avec le 
règlement SFDR en date du 10 mars 2021. 
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2) Eléments quantitatifs 

 
Montant des rémunérations versées par le gestionnaire à son personnel : 

 
Sur l’exercice 2020, le montant total des rémunérations (incluant les rémunérations fixes et variables) versées par OFI ASSET 
MANAGEMENT à l’ensemble de son personnel, soit 211 personnes (*) bénéficiaires (CDI/CDD/DG) au 31 décembre 2020 s’est élevé à 
24 912 500 euros. Ce montant se décompose comme suit :  

 

•  Montant total des rémunérations fixes versées par OFI ASSET MANAGEMENT sur l’exercice 2020 : 18 265 000 euros, soit 73,33% 
du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son personnel, l’ont été sous la forme de rémunération fixe ; 

 

•  Montant total des rémunérations variables versées par OFI ASSET MANAGEMENT sur l’exercice 2020 : 6 663 500 euros (**), soit 
26,73% du total des rémunérations versées par le gestionnaire à l’ensemble de son personnel, l’ont été sous cette forme. L’ensemble 
du personnel est éligible au dispositif de rémunération variable. 

 
Par ailleurs, aucun « carried interest » n’a été versé pour l’exercice 2020. 

 
Sur le total des rémunérations (fixes et variables) versées sur l’exercice 2020, 4 293 000 euros concernaient les « cadres dirigeants » (soit 
14 personnes au 31 décembre 2020), 10 176 000 euros concernaient les « Gérants et Responsables de Gestion » dont les activités ont 
une incidence significative sur le profil de risques des fonds gérés (soit 69 personnes au 31 décembre 2020). 

 
 
(* Effectif présent au 31 décembre 2020) 
(** Bonus 2020 versé en février 2021) 
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COMMENTAIRES DE GESTION 
 
Contexte économique et financier année 2021 
 
Nouveaux variants de Covid, inflation, tensions géopolitiques internationales, changement de ton de la Reserve Fédérale américaine. 
Tous ces facteurs anxiogènes qui ont marqué cette année 2021 n’ont pas entravé l’optimisme des investisseurs. 
Au contraire, les principaux indices actions internationaux ont battu des records historiques, à commencer par l’indice CAC 40 qui a dépassé 
pour la première fois les 7000 points. 
 
Cette belle année boursière 2021 s’explique en fait principalement par le rebond spectaculaire de l’activité économique qui a engendré un 
rétablissement très important des bénéfices des entreprises, particulièrement américaines et européennes. Le monde émergent, et notamment 
la Chine, ont quant à eux été confrontés à des problématiques différentes : difficulté à gérer la crise sanitaire, inflation très importante qui a fait 
chuter la plupart des monnaies émergentes, et pour ce qui concerne la Chine, une vague de mesures règlementaires qui ont troublé les 
investisseurs. 
 
Le rétablissement de l’économie mondiale a donc été puissant, dû notamment à un effet de rattrapage compte tenu des retards de consommation 
et d’investissement qui avaient été pris en 2020. Mais il est également le fruit des politiques monétaires et budgétaires mises en place durant 
cette crise, qui ont permis aux Etats de se financer à des taux d’intérêt très faibles. Ils ont ainsi dégagé des capacités pour soutenir l’activité par 
des mesures d’aides aux ménages et aux entreprises, et également par des plans de relance et d’investissement. En fin de compte, le monde 
ressort de cette crise sanitaire encore plus endetté. Mais l’une des grandes différences avec la crise financière de 2008, c’est que ces déficits 
et ces endettements publics sont admis et tolérés, et que le chemin de la rigueur budgétaire ne sera pas suivi à court terme cette fois-ci. Au 
contraire, c’est la logique d’un endettement « d’investissement » qui semble avoir été choisie pour le moment. 
 
La croissance mondiale est donc soutenue. Elle devrait ainsi avoisiner 6% en 2021. Aux Etats-Unis, elle devrait se situer autour de 5.5%. La 
Zone Euro s’inscrit également dans cette dynamique avec une croissance de l’ordre de 5%. A noter, dans ce contexte, le rebond significatif 
également de l’économie française dont la croissance pourrait dépasser 6.5%. Le cas de la Chine est plus particulier. Certes, la croissance 
s’inscrit en fort rebond de plus de 8% cette année, mais cette dynamique a été quelque peu enrayée par un double effet : une vague de mesures 
règlementaires, aux objectifs louables à long terme, mais qui ont troublé la visibilité à court terme et surtout pesé sur le secteur immobilier, 
secteur très important qui représente au total près de 30% du PIB du pays. La quasi-faillite de quelques grands promoteurs (le cas d’Evergrande 
est le plus connu) a ainsi pesé significativement. Et par ailleurs, la politique de « 0 Covid » a entraîné un certain nombre de reconfinements 
ponctuels dans plusieurs villes. L’économie du pays est donc en phase de décélération. 
 
Notons toutefois, en toute fin de période, un léger ralentissement de cette dynamique de croissance mondiale, lié en partie à la résurgence d’un 
nouveau variant du virus Covid, mais aussi en raison de tensions sur les prix assez significatives. La rapidité et l’ampleur du rebond économique 
ont provoqué des pénuries dans certains segments de l’économie (semi-conducteurs notamment) ainsi qu’une forte hausse des matières 
premières. Les taux d’inflation ont ainsi rapidement remonté et atteint sur un an des niveaux qui n’avaient plus été observés depuis très 
longtemps : l’indice des prix s’inscrit ainsi à près de 7% aux Etats-Unis en novembre. En Zone Euro également, l’inflation est proche de 5%. 
 
Cette question de l’inflation devient ainsi un paramètre très important pour les marchés, qui commencent à douter : ce regain d’inflation est-il 
temporaire, comme le soulignent les Banques Centrales ? Il ne serait en effet dû qu’à des effets de rattrapage sur le prix des matières premières 
et à des goulots d’étranglement dans les chaînes de production, liés au phénomène de réouverture des économies. Ou alors, est-ce qu’une 
spirale plus pernicieuse s’enclenche avec une contagion sur les salaires, alors que des pénuries de main d’œuvre pèsent dans de nombreux 
secteurs ? Cette question de l’inflation devrait constituer l’un des thèmes majeurs pour l’année 2022. 
 
Les marchés ont largement anticipé et accompagné cette reprise économique alors que les Banques Centrales ont continué à maintenir des 
politiques accommodantes, marquées par le maintien de taux d’intérêt très bas et des programmes d’achat de dettes. Les performances 
boursières s’avèrent de ce fait dans l’ensemble très positives sur cet exercice. 
 
Dans ces conditions, et avec le soutien des Banques Centrales, les rendements des obligations gouvernementales sont restés globalement 
assez bas. Certes, les taux obligataires ont commencé à remonter à partir de la fin de l’année 2020 et la découverte des vaccins, les marchés 
ayant anticipé rapidement le rebond des économies. Les taux longs américains sont repartis ainsi assez rapidement à la hausse, d’un point bas 
de 0,50% au 3ème trimestre 2020 jusqu’à plus de 1,8% durant la première partie de l’année 2021 avant de rebaisser quelque peu, en anticipation 
de la décélération de la dynamique de reprise économique. Ils s’établissent ainsi à près de 1.50% en fin de période sur le T Notes 10 ans. La 
Reserve Fédérale a maintenu les taux directeurs du marché monétaire dans la fourchette 0% / 0.25% pendant toute l’année mais a annoncé à 
partir de la rentrée un durcissement progressif à venir de sa politique monétaire : elle a commencé dès le mois de novembre à réduire son 
montant mensuel de 120 Mds de dollars d’achat de titres de 15 Mds de dollars dans un premier temps. Elle envisage ensuite dans un second 
temps de commencer à relever les taux de référence du marché monétaire, peut-être dès le premier trimestre 2022. 
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Le mouvement a été moins spectaculaire en Zone Euro car les taux directeurs de la Banque Centrale Européenne (BCE) étaient déjà en territoire négatif 
avant la crise. Le rendement du Bund allemand a remonté depuis ses plus bas, mais modérément, passant de - 0.60% au plus bas à -0.25% en 
fin de période. Au sein de la Zone Euro, les taux sont également restés stables, notamment en France dont les obligations à 10 ans ont maintenu 
un écart de 30 à 40 points de base ( b p s )  avec l’Allemagne. La performance de l’indice des obligations gouvernementales de la Zone Euro 
(EuroMTS global) s’inscrit en baisse de 3.5% sur la période. 
 
Sur le crédit, l’écartement des spreads, évoqué durant la période de crise, a été complètement résorbé. Les performances sont, de ce fait, 
meilleures que sur les obligations gouvernementales. Le segment Investment Grade (IG) baisse de 0.97% en Europe. L’indice obligations High 
Yield (HY) progresse de 3.37% en Europe et de 5.34% en Dollar aux Etats-Unis. 
 
Le parcours des obligations émergentes est plus contrasté car certains pays ont très mal géré la crise sanitaire, souvent par manque de moyens 
logistiques et de technicité, si bien que des monnaies émergentes, pour la plupart, sont restées assez faibles. La seule exception notable 
concerne la devise chinoise, le RMB, qui a progressé de 2.7% contre le Dollar. L’indice des obligations émergentes libellées en devises fortes 
s’inscrit en baisse de 2.05% en Dollar, celui de l’indice de dettes émises en monnaies locales est en baisse de 9.7% en Dollar. 
 
Concernant les devises, l’euro a baissé vis-à-vis du dollar, dans des mouvements de marchés globalement assez peu volatils, passant de 1,22 
à près de 1,13 en fin de période, soit un recul de près de 7%. La monnaie américaine s’est reprise sur des anticipations de remontée des taux 
directeurs US. Le RMB, la devise chinoise, a été très solide dans ce contexte troublé et a reflété la bonne résilience de l’économie chinoise : 
elle a progressé de près de 2.7% contre le Dollar. Les devises émergentes sont restées dans l’ensemble assez faibles et reculent globalement. 
En Europe, la Livre a progressé de plus de 6.3% contre l’Euro sur l’exercice, la question du Brexit n’ayant pas trop pesé. 
 
Les marchés actions ont été particulièrement peu volatils compte tenu de cette situation d’ensemble assez atypique et les performances sont 
impressionnantes. Elles s’expliquent par la persistance de taux d’intérêt très faibles, mais aussi par le rétablissement spectaculaire des bénéfices 
des entreprises dans ce contexte de réaccélération économique. Les actions internationales ont ainsi progressé de 31% en Euros, l’indice S&P 
500 des actions américaines a gagné 28,7% en Dollar et l’indice Eurostoxx 24.06%. C’est particulièrement remarquable sur les valeurs 
technologiques, notamment américaines : le secteur a gagné 33.35% aux Etats-Unis sur la période. Les petites et moyennes capitalisations ont 
sous-performé aux Etats-Unis, avec un gain de 14.82% de l’indice Russel 2000. 
 
Les actions émergentes ont sensiblement sous-performé : le contexte sanitaire plus compliqué, des taux d’inflation plus importants et des 
Banques Centrales moins puissantes pour soutenir les gouvernements sont les facteurs principaux d’explication. La performance de l’indice des 
actions émergentes s’établit ainsi à -2.5% en Dollar. De même, les actions chinoises ont nettement sous-performé, particulièrement à partir de 
la vague de régulation, décidée par les autorités politiques, et qui a commencé par affecter les valeurs technologiques à partir du printemps. 
Les actions chinoises cotées sur les Bourses chinoises reculent de 3.5% en monnaie locale et celles cotées à Hong Kong de 11.83%.  
 
A noter, dans ce contexte de regain de confiance, la baisse de l’once d’or qui recule de près de 3.64% en Dollar. 
 
Performance du Fonds Nourricier OFI RISK ARB ABSOLU 
 
Au 31/12/2021, la valeur liquidative de la part R s’élève à 131,83 euros. Au 31/12/2020, elle s’élevait à 131,17 euros, soit une hausse de +0,50% 
sur l’exercice contre une baisse de -0,49% pour son indice de référence (Eonia capitalisé). 
 
Au 31/12/2021, la valeur liquidative de la part I s’élève à 114,16 euros. Au 31/12/2020, elle s’élevait à 113,14 euros, soit une hausse de +0,90% 
sur l’exercice contre une baisse de -0,49% pour son indice de référence (Eonia capitalisé). 
 
Au 31/12/2021, la valeur liquidative de la part RF s’élève à 101,3 euros. Au 31/12/2020, elle s’élevait à 100,5 euros, soit une hausse de +0,80% 
sur l’exercice contre une baisse de -0,49% pour son indice de référence (Eonia capitalisé). 
 
Au 31/12/2021, l’actif net du Fonds Nourricier s’élève à 167 652 892,29 euros. Au 31/12/2020 il s’élevait à 214 889 208,16 euros. 
 
Commentaire annuel du Fonds Maître CANDRIAM RISK ARBITRAGE 
 
Comme l’ensemble de l’économie, l’activité M&A a connu un formidable rebond depuis l’été 2020. Cette nouvelle vague de M&A a touché la 
plupart des secteurs économiques mais, comme d’habitude, on a noté un plus grand nombre d’opérations dans la santé et la technologie. 
 
L’Amérique du Nord demeure la zone géographique où la reprise a été la plus forte avec des opérations dépassant les 10 milliards de dollars 
de valeur. De belles opérations ont également été annoncées en Europe et en Asie. Depuis l’automne 2021, l’activité M&A semble se stabiliser 
sur des niveaux de milieu de cycle. En effet, avec la nomination de la nouvelle présidente de la FTC, les acteurs du marché M&A redoutent une 
vigilance accrue des autorités de la concurrence, notamment sur les opérations de taille significative pouvant avoir négatif sur le consommateur 
américain. Si l’activité aux Etats-Unis reste correcte, on note cependant la quasi-absence des transactions de plus de 10 milliards de dollars.  
 
En Europe, l’activité M&A demeure en revanche très satisfaisante. 
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Par ailleurs, au cours de l’année 2021, l’activité M&A s’est montrée finalement assez résistante aux vagues successives de l’épidémie de Covid 
et à l’apparition de nouveaux variants. En effet, les Merger Agreements ont été adaptés afin de tenir compte de ces nouveaux facteurs de risque. 
Au total, nous sommes plutôt optimistes sur l’activité M&A pour l’année qui s’annonce. 
 
L’activité M&A n’est pas le seul facteur déterminant le rendement d’une stratégie de risk arbitrage. Il y a aussi les niveaux de spreads, le taux 
d’échec des opérations et le nombre de surenchères. S’agissant des deux premiers facteurs, les feux sont au vert. En effet, les spreads de risk 
arbitrage sont aujourd’hui 2 à 3 fois plus élevés qu’avant la crise du Covid à niveau de risque équivalent. Les taux d’échec demeurent sur des 
niveaux historiquement bas. Du côté des surenchères, si début 2021 s’est montrée riche en batailles boursières, on note un ralentissement du 
nombre d’améliorations d’offre. Au total, nous pensons que les moteurs de performance devraient rester bien orientés en 2022 pour notre 
stratégie. 
 
Le Fonds a clôturé l’année en territoire positif. 
Aucun émetteur en portefeuille n’a souffert d’un évènement de crédit. 
Le portefeuille n’a pas eu recours à des dérivés de crédit durant la période. 
 
 
INFORMATIONS RELATIVES A L’ESMA 
 
1) Opérations de cessions ou d’acquisitions temporaires de titres (pensions livrées, prêts et emprunts) 

Cette information est traitée dans la section « informations relatives à la transparence des opérations de financement sur titres et de la 
réutilisation ». 

 
2) Les contrats financiers (dérivés OTC) 

 
Change : Pas de position au 31/12/2021 

 
Taux :  Pas de position au 31/12/2021 

 
Crédit : Pas de position au 31/12/2021 

 
Actions – CFD : Pas de position au 31/12/2021 

 
Commodities : Pas de position au 31/12/2021 

 
 
INFORMATIONS RELATIVES A LA TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA REUTILISATION 

Sur l’exercice clos au 31 décembre 2021, le Fonds OFI RISK ARB ABSOLU n’a réalisé ni opération de financement sur titres, ni contrat 
d’échange sur rendement global. 
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Bilan au 31 décembre 2021 (en euros)
BILAN ACTIF

31/12/2021 31/12/2020

Immobilisations nettes - -
Dépôts - -
Instruments financiers 167 733 509,01 214 970 525,65

Actions et valeurs assimilées - -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées - -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances - -
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances négociables - -
Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -
Organismes de placement collectif 167 733 509,01 214 970 525,65

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels
et équivalents d'autres pays 167 733 509,01 214 970 525,65

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres
pays Etats membres de l'Union européenne - -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats
membres de l'union européenne et organismes de titrisations cotés - -

Autres Fonds d'investissement professionnels et équivalents d'autres Etats
membres de l'union européenne et organismes de titrisations non cotés - -

Autres organismes non européens - -
Opérations temporaires sur titres financiers - -

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -
Créances représentatives de titres financiers prêtés - -
Titres financiers empruntés - -
Titres financiers donnés en pension - -
Autres opérations temporaires - -

Contrats financiers - -
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -
Autres opérations - -

Autres instruments financiers - -
Créances - 135 771,30

Opérations de change à terme de devises - -
Autres - 135 771,30

Comptes financiers 1 705,62 3 072,62
Liquidités 1 705,62 3 072,62

Total de l'actif 167 735 214,63 215 109 369,57
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Bilan au 31 décembre 2021 (en euros)
BILAN PASSIF

(a) Y compris comptes de régularisation
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice

31/12/2021 31/12/2020

Capitaux propres
Capital 166 666 700,59 215 774 223,19
Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) - 204,72
Report à nouveau (a) - -
Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 1 643 079,54 -37 285,61
Résultat de l'exercice (a, b) -656 887,84 -847 934,14

Total des capitaux propres 167 652 892,29 214 889 208,16
(= Montant représentatif de l'actif net)
Instruments financiers - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -
Opérations temporaires sur titres financiers - -

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -
Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -
Autres opérations temporaires - -

Contrats financiers - -
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -
Autres opérations - -

Dettes 82 322,34 220 161,41
Opérations de change à terme de devises - -
Autres 82 322,34 220 161,41

Comptes financiers - -
Concours bancaires courants - -
Emprunts - -

Total du passif 167 735 214,63 215 109 369,57
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Hors bilan (en euros)
31/12/2021 31/12/2020

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
Engagements sur marchés réglementés ou assimilés - -
Engagements de gré à gré - -
Autres engagements - -

AUTRES OPÉRATIONS
Engagements sur marchés réglementés ou assimilés - -
Engagements de gré à gré - -
Autres engagements - -
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Compte de résultat (en euros)
31/12/2021 31/12/2020

Produits sur opérations financières
Produits sur dépôts et sur comptes financiers - 0,13
Produits sur actions et valeurs assimilées 1 536,08 46 603,74
Produits sur obligations et valeurs assimilées - -
Produits sur titres de créances - -
Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -
Produits sur contrats financiers - -
Autres produits financiers - -

Total (I) 1 536,08 46 603,87

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -
Charges sur contrats financiers - -
Charges sur dettes financières 51,73 1 015,26
Autres charges financières - -

Total (II) 51,73 1 015,26

Résultat sur opérations financières (I - II) 1 484,35 45 588,61

Autres produits (III) - -
Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 731 513,48 1 122 375,83

Résultat net de l'exercice (L. 214-17-1) (I - II + III - IV) -730 029,13 -1 076 787,22

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 73 141,29 228 853,08
Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) -656 887,84 -847 934,14
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ANNEXE 
 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
L’OPC s’est conformé aux règles comptables prescrites par le règlement de l’Autorité des Normes Comptables n°2014-01 modifié, relatif au 
plan comptable des OPC à capital variable. 
  
Les comptes ont été établis par la société de gestion sur la base des éléments disponibles dans un contexte évolutif de crise liée à la 
Covid-19. 
 
Les règles d'évaluation sont fixées, sous sa responsabilité, par la société de gestion. 
 
La devise de la comptabilité du fonds est l'euro. 
 
La valeur liquidative est calculée chaque jour de Bourse à Paris à l'exception des jours fériés. La valeur liquidative calculée le lundi sera datée 
du dimanche. Cette valorisation inclura le coupon couru du week-end et servira de base aux demandes de souscriptions et de rachats. La 
même méthode sera appliquée pour les périodes comportant un ou plusieurs jours fériés, ainsi par exemple si le lundi est férié alors la VL 
sera calculée le mardi et datée du lundi. 
 
Les comptes relatifs au portefeuille-titres sont tenus par référence au coût historique : les entrées (achats ou souscriptions) et les sorties 
(ventes ou remboursements) sont comptabilisées sur la base du prix d'acquisition, frais exclus. 
Toute sortie génère une plus-value ou une moins-value de cession ou de remboursement et éventuellement une prime de remboursement. 
 
Les coupons courus sur TCN sont pris au jour de la date de valeur liquidative. 
 
L'OPC valorise son portefeuille-titres à la valeur actuelle, valeur résultant de la valeur de marché ou à défaut d'existence de marché, de 
méthodes financières. La différence valeur d'entée – valeur actuelle génère une plus ou moins-value qui sera enregistrée en « différence 
d'estimation du portefeuille ». 
 
Description des méthodes de valorisation des postes du bilan et des opérations à terme ferme et conditionnelles 
 
L’OPCVM en tant que Nourricier est conforme aux règles et méthodes comptables du Maître. 
 
OPC 
Les titres en portefeuille sont des parts O de l’OPCVM Maître CANDRIAM RISK ARBITRAGE et sont évaluées sur la dernière valeur 
liquidative connue. 
 
Description des engagements hors-bilan 
Les contrats à terme ferme figurent au hors-bilan pour leur valeur de marché, valeur égale au cours (ou à l’estimation, si l’opération est 
réalisée de gré à gré) multipliée par le nombre de contrats multipliée par le nominal et éventuellement traduit en devise de comptabilité du 
fonds. 
 
Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalant sous-jacent de l'option (quantité x quotité x cours du sous-jacent x delta 
éventuellement traduit en devise de comptabilité du fonds). 
 
Les CFD figurent au hors-bilan pour leur valeur en équivalent sous-jacent, valeur égale au cours du sous-jacent multipliée par le nombre de 
contrats et éventuellement traduit en devise de comptabilité du fonds. 
 
Description de la méthode suivie pour la comptabilisation des revenus des valeurs à revenus fixes 
Le résultat est calculé à partir des coupons encaissés. Les coupons courus au jour des évaluations constituent un élément de la différence 
d'évaluation. 
 
Option retenue en matière de comptabilisation des frais  
Le FCP a opté pour la comptabilisation frais exclus. 
 
Description de la méthode de calcul des frais de gestion fixes 
Les frais de gestion sont imputés directement au compte de résultat de l'OPC, lors du calcul de chaque valeur liquidative. Le taux maximum 
appliqué sur la base de l'actif net ne peut être supérieur à 

– 0,80% TTC ; tout OPC inclus pour les parts R (1,35% TTC jusqu’au 4 septembre 2018) 
– 0,40% TTC ; tout OPC inclus pour les parts I (0,85% TTC jusqu’au 4 septembre 2018) 
– 0,50% TTC ; tout OPC inclus pour les parts RF. 
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Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l'OPC, à l'exception des frais de transactions. Les frais de transaction incluent les 
frais d'intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement. 
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s'ajouter : 

 des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l'OPC a dépassé ses objectifs. Elles 
sont donc facturées à l'OPC ; 

 des commissions de mouvement facturées à l'OPC ; 
 
Les frais indirects 
Le fonds investira dans des OPC ou fonds d'investissement dont la moyenne des frais de gestion fixes ne dépassera pas 0,60% TTC. 
 
Les rétrocessions éventuellement perçues des OPC sur lesquels l'OPC investit lui seront reversées. 
 
Affectation des sommes distribuables  
 
Sommes distribuables afférentes au résultat net : 
La capitalisation pure : les sommes distribuables afférentes au résultat net sont intégralement capitalisées à l’exception de celles qui font 
l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi ; 
 
Sommes distribuables afférentes aux plus-values réalisées : 
La société de gestion décide chaque année de l’affectation des plus-values réalisées. La société de gestion peut décider le versement 
d’acomptes exceptionnels. 
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Evolution de l'actif net de l'OPC (en euros)
31/12/2021 31/12/2020

Actif net en début d'exercice 214 889 208,16 279 704 946,91
Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPC) 39 071 245,17 41 761 807,87
Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -88 395 301,59 -104 231 268,82
Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 1 797 402,32 373 393,29
Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers - -478 585,68
Plus-values réalisées sur contrats financiers - -
Moins-values réalisées sur contrats financiers - -
Frais de transaction -68,83 -1 660,79
Différences de change 187,69 151,52
Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 1 020 248,50 -1 162 788,92

Différence d'estimation exercice N 3 190 115,71 2 169 867,21
Différence d'estimation exercice N - 1 2 169 867,21 3 332 656,13

Variation de la différence d'estimation des contrats financiers - -
Différence d'estimation exercice N - -
Différence d'estimation exercice N - 1 - -

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -
Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -
Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -730 029,13 -1 076 787,22
Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes - -
Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat - -
Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 167 652 892,29 214 889 208,16
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Répartition par nature juridique ou économique
Désignation des valeurs Montant %

Actif
Obligations et valeurs assimilées - -

Obligations Indexées - -
Obligations Convertibles - -
Titres Participatifs - -
Autres Obligations - -

Titres de créances - -
Les titres négociables à court terme - -
Les titres négociables à moyen terme - -

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers - -

Actions et valeurs assimilées - -
Obligations et valeurs assimilées - -
Titres de créances - -
Autres - -

Hors-bilan
Taux - -
Actions - -
Crédit - -
Autres - -

Répartition par nature de taux

Taux fixe % Taux
variable % Taux

révisable % Autres %

Actif
Dépôts - - - - - - - -
Obligations et valeurs
assimilées - - - - - - - -

Titres de créances - - - - - - - -
Opérations temporaires
sur titres financiers - - - - - - - -

Comptes financiers - - - - - - 1 705,62 0,00

Passif
Opérations temporaires
sur titres financiers - - - - - - - -

Comptes financiers - - - - - - - -
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Répartition par nature de taux (suite)

Taux fixe % Taux
variable % Taux

révisable % Autres %

Hors-bilan
Opérations de couverture - - - - - - - -
Autres opérations - - - - - - - -

Répartition par maturité résiduelle

< 3 mois % ]3 mois -
1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

Actif
Dépôts - - - - - - - - - -
Obligations et valeurs
assimilées - - - - - - - - - -

Titres de créances - - - - - - - - - -
Opérations temporaires
sur titres financiers - - - - - - - - - -

Comptes financiers 1 705,62 0,00 - - - - - - - -

Passif
Opérations temporaires
sur titres financiers - - - - - - - - - -

Comptes financiers - - - - - - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture - - - - - - - - - -
Autres opérations - - - - - - - - - -

Répartition par devise
% % % %

Actif
Dépôts - - - - - - - -
Actions et valeurs
assimilées - - - - - - - -

Obligations et valeurs
assimilées - - - - - - - -

Titres de créances - - - - - - - -
OPC - - - - - - - -
Opérations temporaires
sur titres financiers - - - - - - - -

Créances - - - - - - - -
Comptes financiers - - - - - - - -
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Répartition par devise (suite)
% % % %

Passif
Opérations de cession
sur instruments financiers - - - - - - - -

Opérations temporaires
sur titres financiers - - - - - - - -

Dettes - - - - - - - -
Comptes financiers - - - - - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture - - - - - - - -
Autres opérations - - - - - - - -

Débiteurs et créditeurs divers
31/12/2021

Créances
Total créances -

Dettes
Provision pour frais de gestion fixes à payer -82 254,80
Provision pour frais de gestion variables à payer -67,54

Total dettes -82 322,34

Total -82 322,34

Souscriptions rachats

Catégorie de parts R
Parts émises 10 177,8760
Parts rachetées 99 326,0100

Catégorie de parts I
Parts émises 323 902,0000
Parts rachetées 650 564,0000

Catégorie de parts RF
Parts émises 6 800,0000
Parts rachetées 7 500,0000
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Commissions

Catégorie de parts R
Montant des commissions de souscription acquises 0,00
Montant des commissions de rachat acquises 0,00

Catégorie de parts I
Montant des commissions de souscription acquises 0,00
Montant des commissions de rachat acquises 0,00

Catégorie de parts RF
Montant des commissions de souscription acquises 0,00
Montant des commissions de rachat acquises 0,00

Frais de gestion

Catégorie de parts R
Pourcentage de frais de gestion fixes 0,78
Commission de performance (frais variables) -
Rétrocession de frais de gestion -

Catégorie de parts I
Pourcentage de frais de gestion fixes 0,38
Commission de performance (frais variables) -
Rétrocession de frais de gestion -

Catégorie de parts RF
Pourcentage de frais de gestion fixes 0,48
Commission de performance (frais variables) -
Rétrocession de frais de gestion -

Engagements reçus et donnés

Description des garanties reçues par l'OPC avec notamment mention des garanties de capital
Néant

Autres engagements reçus et / ou donnés
Néant

Autres informations

Code Nom Quantité Cours Valeur actuelle (en euros)

Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire
Néant
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Autres informations (suite)

Code Nom Quantité Cours Valeur actuelle (en euros)

Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan

Néant

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine
Néant

Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds)
ou au(x) gestionnaire(s) financier(s) (SICAV) et OPC à capital variable gérés par ces entités

Néant

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice

Date Montant total Montant unitaire Crédits d'impôt
totaux

Crédit d'impôt
unitaire

Total acomptes - - - -

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l'exercice
Date Montant total Montant unitaire

Total acomptes - -

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat (en euros)
31/12/2021 31/12/2020

Catégorie de parts R
Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -
Résultat -21 398,03 -85 319,22

Total -21 398,03 -85 319,22

Affectation
Distribution - -
Report à nouveau de l'exercice - -
Capitalisation -21 398,03 -85 319,22

Total -21 398,03 -85 319,22

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d'actions ou parts - -
Distribution unitaire - -
Crédits d'impôt attaché à la distribution du résultat - -
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes au résultat (en euros) (suite)
31/12/2021 31/12/2020

Catégorie de parts I
Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -
Résultat -623 209,63 -751 447,45

Total -623 209,63 -751 447,45

Affectation
Distribution - -
Report à nouveau de l'exercice - -
Capitalisation -623 209,63 -751 447,45

Total -623 209,63 -751 447,45

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d'actions ou parts - -
Distribution unitaire - -
Crédits d'impôt attaché à la distribution du résultat - -

Catégorie de parts RF
Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -
Résultat -12 280,18 -11 167,47

Total -12 280,18 -11 167,47

Affectation
Distribution - -
Report à nouveau de l'exercice - -
Capitalisation -12 280,18 -11 167,47

Total -12 280,18 -11 167,47

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d'actions ou parts - -
Distribution unitaire - -
Crédits d'impôt attaché à la distribution du résultat - -

Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(en euros)

31/12/2021 31/12/2020

Catégorie de parts R
Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - 204,72
Plus et moins-values nettes de l'exercice 26 704,20 -2 447,70
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total 26 704,20 -2 242,98
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Tableau d'affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(en euros) (suite)

31/12/2021 31/12/2020

Affectation
Distribution - -
Plus et moins-values nettes non distribuées 26 704,20 -
Capitalisation - -2 242,98

Total 26 704,20 -2 242,98

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d'actions ou parts 20 623,8830 109 772,0170
Distribution unitaire - -

Catégorie de parts I
Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -
Plus et moins-values nettes de l'exercice 1 591 517,60 -34 401,95
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total 1 591 517,60 -34 401,95

Affectation
Distribution - -
Plus et moins-values nettes non distribuées 1 591 517,60 -
Capitalisation - -34 401,95

Total 1 591 517,60 -34 401,95

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d'actions ou parts 1 422 471,0000 1 749 133,0000
Distribution unitaire - -

Catégorie de parts RF
Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -
Plus et moins-values nettes de l'exercice 24 857,74 -435,96
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice - -

Total 24 857,74 -435,96

Affectation
Distribution - -
Plus et moins-values nettes non distribuées 24 857,74 -
Capitalisation - -435,96

Total 24 857,74 -435,96

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre d'actions ou parts 25 023,7690 25 723,7690
Distribution unitaire - -
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Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de l'OPC
au cours des cinq derniers exercices (en euros)

31/12/2021 31/12/2020 31/12/2019 31/12/2018 29/12/2017

Actif net
en EUR 167 652 892,29 214 889 208,16 279 704 946,91 254 851 957,56 282 637 159,99

Nombre de titres
Catégorie de parts R 20 623,8830 109 772,0170 386 597,9430 187 682,0760 412 738,7050
Catégorie de parts I 1 422 471,0000 1 749 133,0000 1 969 550,0000 1 925 150,8480 2 034 047,7890
Catégorie de parts GI - - - 1,0000 1,0000
Catégorie de parts GR - - - 85 033,0000 1,0000
Catégorie de parts RF 25 023,7690 25 723,7690 39 040,3990 45 473,1530 -

Valeur liquidative unitaire
Catégorie de parts R en EUR 131,83 131,17 132,65 131,74 131,69
Catégorie de parts I en EUR 114,16 113,14 113,96 112,72 112,23
Catégorie de parts GI en EUR - - -(1) 101,22 100,50(2)

Catégorie de parts GR en EUR - - -(3) 100,43 100,42(4)

Catégorie de parts RF en EUR 101,30 100,50 101,33 100,33(5) -
Distribution unitaire sur plus
et moins-values nettes
(y compris les acomptes)

Catégorie de parts R en EUR - - - - -
Catégorie de parts I en EUR - - - - -
Catégorie de parts GI en EUR - - - - -
Catégorie de parts GR en EUR - - - - -
Catégorie de parts RF en EUR - - - - -

Distribution unitaire sur résultat
(y compris les acomptes)

Catégorie de parts R en EUR - - - - -
Catégorie de parts I en EUR - - - - -
Catégorie de parts GI en EUR - - - - -
Catégorie de parts GR en EUR - - - - -
Catégorie de parts RF en EUR - - - - -

Crédit d'impôt unitaire transféré
au porteur (personnes physiques)

Catégorie de parts R en EUR - - - - -
Catégorie de parts I en EUR - - - - -
Catégorie de parts GI en EUR - - - - -
Catégorie de parts GR en EUR - - - - -
Catégorie de parts RF en EUR - - - - -
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Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de l'OPC
au cours des cinq derniers exercices (en euros) (suite)

(1) La catégorie de parts GI a été supprimée le 06/10/2019.
(2) La catégorie de parts GI a été créée le 28/08/2017 avec une valeur nominale de EUR 100,00.
(3) La catégorie de parts GR a été supprimée le 07/11/2019.
(4) La catégorie de parts GR a été créée le 28/08/2017 avec une valeur nominale de EUR 100,00.
(5) La catégorie de parts RF a été créée le 02/01/2018 avec une valeur nominale de EUR 100,00.

31/12/2021 31/12/2020 31/12/2019 31/12/2018 29/12/2017

Capitalisation unitaire
Catégorie de parts R en EUR -1,03 -0,79 -1,03 -1,10 -1,08
Catégorie de parts I en EUR -0,43 -0,44 -0,43 -0,49 -0,49
Catégorie de parts GI en EUR - - - -0,06 -0,10
Catégorie de parts GR en EUR - - - -0,81 -0,17
Catégorie de parts RF en EUR -0,49 -0,45 -0,48 -0,49 -
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Inventaire du portefeuille au 31 décembre 2021

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou
nominal

Valeur
boursière

% Actif
Net

Dépôts - -
Instruments financiers

Actions et valeurs assimilées - -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées - -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances - -
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances négociables - -
Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -
Organismes de placement collectif 167 733 509,01 100,05

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et
équivalents d'autres pays 167 733 509,01 100,05

CANDRIAM RISK ARBITRAGE O EUR ACC EUR 109 425,198 167 733 509,01 100,05
Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres
pays Etats membres de l'Union européenne - -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats
membres de l'union européenne et organismes de titrisations cotés - -

Autres Fonds d'investissement professionnels et équivalents d'autres
Etats membres de l'union européenne et organismes de titrisations non
cotés

- -

Autres organismes non européens - -
Opérations temporaires sur titres financiers - -

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -
Créances représentatives de titres financiers prêtés - -
Titres financiers empruntés - -
Titres financiers donnés en pension - -
Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -
Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -
Autres opérations temporaires - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -
Contrats financiers - -

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -
Autres opérations - -

Autres instruments financiers - -

Créances - -
Dettes -82 322,34 -0,05
Comptes financiers 1 705,62 0,00

ACTIF NET 167 652 892,29 100,00














